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Erwägungen

E. 1
Par arrêt rendu le 26 septembre 2012, le Juge unique du Tribunal cantonal du canton du
Valais a approuvé la décision du 25 septembre 2012 du Service de la population et des
migrations du canton du Valais plaçant immédiatement en détention pour une durée de trois
mois en vue de renvoi de Suisse X.________, ressortissant tunisien né en 1983, intercepté à
son retour d'Italie sans titre de séjour en Suisse et alors que son visa Schengen était échu
depuis le 9 décembre 2010. A l'audience, l'intéressé avait refusé de retourner dans son pays
et annoncé le dépôt d'une demande d'asile en Suisse. Le Juge unique a jugé que l'intéressé
affirmait ne pas vouloir retourner dans son pays. Rien ne justifiait en outre que le dépôt de
la demande d'asile avait été retardé jusqu'à aujourd'hui ni pourquoi elle n'avait pas été
déposée dans le pays européen ayant délivré le visa Schengen.

E. 2
Par courrier du 6 octobre 2012, l'intéressé expose au Tribunal fédéral qu'il veut être renvoyé
en France de qui il a reçu le visa Schengen et où vit son frère malade. Il affirme aussi avoir
déposé une demande d'asile en Suisse. Il conclut à sa mise en liberté.

E. 3
Par courrier du 15 octobre 2012, l'Office fédéral des migrations précise qu'aucun courrier ne
lui est parvenu qui constituerait une demande d'asile de l'intéressé soi-disant formulée le 27
septembre 2012. En outre une éventuelle demande d'asile se concilierait mal avec le souhait
de l'intéressé de retourner en France.

Par courrier du 20 octobre 2012, l'intéressé affirme que sa demande d'asile aurait été donnée
au chef du centre LMC et souhaite retirer le point 1 de son recours concernant le retour en
France, si cela devait mal se concilier avec sa demande d'asile.

E. 4
Les recours en matière de droit public auprès du Tribunal fédéral doivent notamment
indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signés. Les motifs
doivent exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit (art. 42 al. 1 et 2 de la loi
fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF; RS 173.110]).

En l'espèce, le courrier rédigé par X.________ à l'attention du Tribunal fédéral n'expose pas
de manière suffisante eu égard aux exigences de l' art. 42 al. 2 LTF en quoi l'arrêt du 26
septembre 2012 et les motifs qu'il retient à l'appui du maintien en détention viole le droit du
moment qu'il n'existe aucune demande d'asile valable dont l'Office fédéral des migrations
aurait connaissance.



Enfin, à supposer que le recourant a bien déposé une demande d'asile ce qui n'est pas
démontré, il resterait néanmoins en détention, seul le motif de celle-ci serait différent. Au
lieu de la détention en vue de refoulement, il s'agirait de la détention en phase préparatoire
de l' art. 75 let . f LEtr.

E. 5
Ne répondant pas aux exigences de motivation de l' art. 42 al. 2 LTF , le recours est ainsi
manifestement irrecevable ( art. 108 al. 1 let. b LTF ) et doit être traité selon la procédure
simplifiée de l' art. 108 LTF . Il se justifie de ne pas percevoir de frais de justice ( art. 66 al.
1 LTF ).
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